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MONUMENTS ANTIQUES DU MUSßE DE GENfiVE

W. Deonna.

I. Plaque en bronze decoupe a symboles solaires.

ette mince plaque, decoupee en bronze, provient de Bologne,
et date de l'äge du fer villanovien 1. Ses dimensions trop
considerables empechent de reconnaitre en eile une pende-
loque, et les trous fores le long de sa base attestent qu'elle
devait etre fixee contre quelque surface; il est difficile toutefois
d'en preciser la destination 2 (fig. 1, 1; pi. /, 4).

Quatre bandes descendant et divergeant d'un anneau,
sont arretees par deux bandes horizontales plus larges, et

celles-ci sont reliees entre elles par sept bandes verticales, plus courtes. Toute la
surface est constellee de cercles ponctues, et des protuberances pareilles a des cornes
decorent les bords exterieurs. Le cöte droit a ete partiellement reconstitue.

** *

On reconnalt ici l'association de plusieurs symboles frequents aux äges du bronze
et du fer:

1. L'anneau superieur peut etre assimile au disque, ä la rouelle avec rais en
nombre et a disposition variables, c'est-ä-dire ä la roue solaire, theme qui est des

plus repandus ä cette epoque et qui persiste longtemps apres, aux temps romains
et barbares 3 (fig. 1,2).

1 N° 1765. Haut. 0,188; larg. 0,26. Deonna, «Les croyances de la Geneve anterieure au
christianisme », Bull. Institut national genevois, XLII, 1917, p. 334, flg. 42.

2 L'inventaire du Musee denomme cette piece «pectoral».
3 Dechelette, Manuel d'arch. prehist., II, p. 413, « Le culte du soleil et la roue (äge du

bronze)»; p. 886 (Haistatt), «Les representations de la rouelle et des signes similaires»; p. 1298
(La Tene); p. 891, 887 (epoque romaine); Deonna, Les croyances, p. 328, « La sphere, le disque,
l'anneau»; p. 353, «La rouelle»; Id., «Les tresors gallo-romains d'orfevrerie», Rev. arch., 1921,
II. p. 300 (epoque romaine); Genava, XIII, 1935, p. 228 (epoque romaine).
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2. Les protuberances laterales sont des oiseaux stylises, souvent unis au disque
et ä la rouelle, et dont le sens est aussi solaire 1 (fig. 2, 3,

3. Les bandes divergeant en

un triangle dont le sommet est le

disque sont les rayons du soleil.
4. Les cercles ponctues, de

meme sens celeste, sont un decor
usuel jusqu'ä basse epoque 2.

5. Les deux bandes horizon-
tales qui arretent les rayons
pourraient representer le sol 3.

Pig. 1. — 1. Le disque et les rayons solaires, Musbe d'Art et
d'Histoire, Genöve, 1765. — 2. Rouelle de Läge du bronze,
ibid. — 3. Roes, Greek Geometrie Art, üg. 5. — 4. Ibid. —
5. Dechelette, Manuel, II, p. 443, üg. 184, 1. — 6. Ibid.,
flg. 184, 2. — 7. Ibid., flg. 184, 3. — 8. Montelius, La
civilisation primitive en Italie, B, pl. 8, 20. — 9. Ibid., pl. 16, 28.
— 10. Ibid., pl. 71, 9. — 11. Pendeloque triangulaire, äge du
bronze, Musbe d'Art et d'Histoire, Geneve. — 12. Hoernes,
Uraeschichte, pl. X, 19. — 13. Ibid., pl. XI. — 14. Pendeloque
triangulaire en argent, öpoque romaine, MusOe d'Art et d'Histoire,

Genöve, C 473. — 15. Düchelette, Manuel, II, p. 443,
flg. 185, 4. — 16. Peinture du prince Eugöne de Suüde, L'art
et les artistes, 1911-12, XIY, p. 65, flg. — 17. Dessin de Goethe,
ibid., p. 74, flg. — 18. Le disque d'Aton ä bras humains,
Egypte, Teil el Amarna, Roscher, Lexikon, s. v. Sonnenkult,
p. 1163, flg. 2. — 19. Roes, op. I., flg. 38. — 20. Stöle gallo-
romaine, Esp^randieu, Becueil de bas-reliefs, II, p. 354,
n° 1513.

On peut rapprocher de ce

petit monument des pendeloques
des äges du bronze et du fer, oü
les memes elements sont reunis,
disque ou rouelle, rayons diver-
gents qui rencontrent une bände
horizontale ou ineurvee, protomes
d'oiseaux; on en a trouve en

France, a Charrout, pres de Gan-

nat4, dans les grottes de Vallon en

Ardeche5, ä Vaison6 (fig. 2, b-1).
1 Dechelette, op. I., II, p. 426,

« Les cygnes et les symboles solaires en
Italie, dans l'Europe centrale et la
Gaule»; Roes, Greek geometric art, its
symbolism and its origin, 1933, p. 14 sq.,
fig. 4 sq.; Montelius, La civilisation
primitive en Italie, B, pl. 65, 4, 5.

2 Deonna, Les croyances, p. 437,
« Les cercles multiples ».

3 Dechelette, op. I., II, p. 443,
reconnait dans un detail analogue des

pendeloques citees plus loin la schema-
tisation de la barque solaire; p. 418,
« La barque solaire et les cygnes hyper-
boreens en Scandinavie».

4 Dechelette, op. I., II, p. 442,
fig. 184, 1; Rev. arch., 1867, II, pl. xxv,
fig. 31.

5 Dechelette, op. I., II, p. 442,
fig. 184, 2.

6 Ibid., p. 442, fig. 184, 3.



PI. I. — 1. G 828; 3. C 1296; 5. I 230. Bronzes, Hercule. — 2. 1900-19. Baud-Bovy, La Montagne. — 4. 1765. Plaque en bronze decoup6. —

6. B 2508, 3629, 5599, 5363, 5564, 3624, 3625, 156. Pendeloques en bronze. — Musee d'Art et d'Histoire, Geneve.
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La forme triangulaire que determine la divergence des rayons est tres nette dans

d'autres pendeloques d'Italie, ä la Peschiera 1, ä Gorzano 2 (fig. 1, 8, 9). Peut-etre
faut-il reconnaitre un theme analogue dans des pendeloques triangulares dont la
base est decoupee en dents paralleles comme Celles des peignes et qui, par leurs
dimensions restreintes, le trou ou l'anneau au sommet, souvent la minceur du metal,
ne peuvent etre de veritables peignes 3 (fig. 1, 10J.

Des pendeloques triangulares avec anneau ou crochet, sans gravures, ou gravees
de traits divers 4, de cercles ponctues 5, sont tres usitees depuis l'äge du bronze

jusqu'a l'epoque romaine 6 (fig. 2, 11-14; pi. /, 6). Leur forme rappelle-t-elle
celle de la hache talismanique 7 II est sans doute preferable de les deriver du meme

symbole solaire, car d'autres pendeloques analogues sont incurvees en croissant
lunaire 8. Le triangle a du reste pu suggerer d'autres themes; comme dans Part

primitif, le corps humain est souvent schematise en triangle 9, le triangle celeste

s'anthropomorphise 10, ou par quelques details il evoque la forme humaine, bien

que son sens puisse etre autre, par exemple dans des pendeloques anthropomorphes
ä dents de peigne de l'äge du bronze 11 (fig. 1, ih).

** *

Sur cette plaque de bronze, le soleil darde done sur la terre, ä travers l'espace ou
voletent des oiseaux, ses rayons qui s'epandent en triangle. Pourquoi cette apparence?

Le phenomene de la lumiere zodiacale a ete observe pour la premiere fois vers
1660 (Cassini): « Les savants ont pu constater, des le temps de sa deeouverte, que

1 Montelius, Civilisation primitive en Italie, B, pi. 8, 20, p. 67; Munro, Palseolithic Man
and Terramare Settlements in Europe, 1912, pi. liii.

2 Montelius, op. I., pi. 16, 28, p. 117; Munro, op. I., pi. xxxix, 21.
3 Ibid., pi. 71, 9, p. 354.
4 Ex. au Musee de Genöve, äge du bronze, stations lacustres des Eaux-Vives et des Päquis,

B 156, B 979, B 3225, B 3623, B 3624, B 3625, B 3626, B 3627, B 5360, B 5363, B 5364, B 5367,
B 5564, B 5574.

5 Hoernes, Urgeschichte, pi. x, 19, pi. xi. Montelius, op. I., B, pi. 54, 10; p. 294, collier,
Este; p. 292, fig. f.; Yon Marton, « Die Frühlatenezeit in Ungarn », Arch. Hungarica, XI, 1933,
pi. II, III, 1, pi. V, 1 (La Tene).

6 Ex. Tresor de Cruseilles, Musee de Geneve, C 473; Deonna, Les croyances, p. 315, fig. 32,1;
Rev. arch., 1921, p. 283; Genava, XII, 1934, p. 135, fig. 14, 2.

7 Deonna, Les croyances, p. 310, La hache.
8 Musee de Genäve, stations lacustres, äge du bronze, B 981, B 2508, B 3629, B 5599; Deonna,

Les croyances, p. 307, fig. 27.
9 Deonna, L'archeologie, sa valeur, ses methodes, II, p. 121; Rev. des et. grecques, 1910, p. 380;

Hoernes, op. I., pi. x, p. 602, fig. 181, pi. xxix (urnes d'Oedenburg).
10 Hoernes, op. I., pi. X, 26, avec cercles ponctues; prös de Padoue.
11 Dechelette, op. I., II, p. 443, fig. 185, 4, 5; Musee de Genäve, äge du bronze, stations

lacustres des Eaux-Vives, B 574; Deonna, Les croyances, p. 345, fig. 51.
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la lumiere zodiacale, surtout dans les regions du midi de notre globe, se manifeste
regulierement, ä peu de jours pres, chaque matin et vers l'orient, avant le lever du
soleil, et chaque soir, vers l'occident, apres le coucher du soleil. lis ont pu verifier
egalement que la lumiere zodiacale presente la figure d'une pyramide, un peu
courbee ä sa tete, dont la base repose sur la terre et dont la pointe se dirige vers le
zenith du ciel. lis ont finalement observe que la visibility de l'apparition lumineuse
disparait lentement apres une duree de trois quarts d'heure a peu pres h » Gurson
a signale le premier que ce phenomene etait connu des anciens Egyptiens 2, et
Brugsch a montre que le signe hieroglyphique A le designe. II apparait dans de

nombreux textes; il exprime l'idee de la lumiere du jour naissant, il est affecte ä

diverses divinites lumineuses, ä la deesse Sothis (Sirius), a Horus «le triangulaire »,

au Soleil, invoque ä Edfou en ces termes:«toi, l'image de la lumiere zodiacale, Fame
de l'orient»3.

A d'autres moments de la journee, quand le soleil est momentanement obscurci

par un nuage, ses rayons apparaissent comme des bandes lumineuses qui descendent

vers la terre en forme d'un triangle dont le sommet est l'astre, dont la base est la
terre. Des artistes, Goethe 4, le prince Eugene de Suede 5, le peintre genevois Baud-
Bovy 6, ont observe et reproduit ce phenomene (fig. 1, 16-17; pi. /, 2).

Quand le pharaon Akh-en-Aton, sous la XVIIIe dynastie, au XIVe siecle avant
notre ere, repudie les anciens dieux de l'Egypte, il remplace aussi les vieilles formes

humaines, animales ou monstrueuses, par les aspects naturistes, aniconiques du
dieu unique, Aton, le Soleil; il s'inspire du triangle lumineux de la lumiere zodiacale

au jour naissant, et de celui du soleil derriere les nuages; Aton est desormais un
disque d'ou descendent en eventail des rayons termines par des mains humaines, qui
apportent aux mortels les bienfaits du seul createur de toute vie 7 (fig. 2, 18j.

« Tu te leves bellement ä l'horizon du ciel, o Aton, initiateur de la vie... Mais 1'aurore

vient; tu poins ä. l'horizon, tu rayonnes comme Aton du jour, les tenebres se dissipent
quand tu lances tes traits » 8.

1 Brugsch, I. c.
2 Gurson, Im Reiche des Lichtes: Sonne, Zodiakallichte, Kometen, Dämmerungslicht,

Pyramiden, nach den ältesten ägyptischen Quellen, Londres, 1893.
3 Brugsch, « A ou la lumiere zodiacale », Proceed, of the Soc. of Biblical archeeol., XV, 1892-3,

p. 231. Id., Journal of aegyptian arch., XV; Moret, Le Nil et la civilisation egyptienne, p. 203;
Maspero, Hist, ancienne des peuples de VOrient, I, p. 86; Deonna, Les croyances, p. 333, note 1.

4 Hart et les artistes, XIV, 1911-12, p. 74, fig.
5 Ibid., p. 65, fig.
6 Musee de Geneve, 1900-19.
7 Nombreuses representations sur les reliefs d'El Amarna: Davies, The Rock Tombs of Tell

El Amarna, passim; Roscher, Lexikon, s.v. Sonnenkult, flg.; Moret, Le Nil, p. 374, fig. 63.

8 Hymnes ä Aton: Moret, Le Nil, p. 378.
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Au lever du soleil, les oiseaux s'eveillent, chantent, volent:

«Les oiseaux qui etaient dans leurs nids volent joyeusement; leurs ailes, qui etaient
repliees, s'ouvrent pour adorer Aton vivant » 1.

N'est-il pas curieux de les voir associes au soleil en Egypte, comme ils le sont en

Europe au disque et 9 la rouelle solaire
C'est le soleil rayonnant qu'evoquent les triangles des pyramides 2, les pointes

des obelisques taillees en pyramidion 3; Celles des petites pyramides votives et des

grandes pyramides sont ornees du disque solaire se levant ä l'horizon ou du disque
aile4. Les rayons memes du soleil sont parfois formes de petits triangles superposes6.

** *

La Grece voit dans les frontons de ses temples l'image du monde celeste6;
dans leurs triangles paraissent les images des dieux, et Helios et Selene encadrent
en l'espace d'une journee la naissance miraculeuse d'Athena au Parthenon; ils
regoivent des symboles, l'aigle, oiseau de la foudre 7, la Gorgone, dont on a montre
les attaches solaires, et parfois le disque rayonnant surmonte le triangle du fronton 8.

(fig. 1, 19;.
** *

Le triangle possede dans l'antiquite une valeur mystique, talismanique, dont
on pourrait citer maint exemple9; ses sens varient, mais on constate qu'il est souvent
associe ä divers symboles celestes et plus specialement solaires. Nous n'en citerons

1 Ibid., p. 43, 378.
2 Ibid., p. 203: « Ces grands triangles qui constituent les flancs des pyramides, semblent

tomber du ciel comme les traits du soleil, quand le disque, voile par l'orage, transperce cependant
les nues et laisse descendre sur terre une echelle de rayons ».

3 Ibid., p. 204; Pline l'ancien:« Le nom des obelisques signifie qu'ils sont consacres au soleil;
c'est l'image des rayons du soleil que reproduit l'obelisque».

4 Ibid., p. 204.
5 Ibid., p. 203, note 3; Maspero, Hist, ancienne, I, p. 109, fig.; p. 192, fig.; p. 194, fig.
6 Dans l'iconographie chretienne, c'est aussi dans le triangle du toit que se tiennent les anges

qui assistent a. la naissance de Jesus. Ex. Reinach, Repert. de peintures, IV, 1918, p. 91. Gf. les
vers de V. Hugo, «Les malheureux, Contemplations»:

« Tu vas dorer l'histoire,
Et, vetu de ta mort comme d'une victoire,
T'asseoir au fronton bleu des hommes immortels.»

7 Reinach, Aetos-Prometheus, Cultes, mythes et religions, III, p. 68 sq.
8 Amphore d'Apulie: Roes, Greek geometric art, p. 47, fig. 38 (remarque que ce n'est pas une

Gorgone, mais le soleil); Cook, Zeus, I, p. 293, fig. 212.
9 Deonna, Les croyances, p. 382 sq.; Id., « Le tresor des Fins d'Annecy », Reo. arch., 1920,1,

p. 112; Id., «Les tresors gallo-romains d'orfövrerie », ibid., 1921, II, p. 243.
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qu'un seul exemple, celui qu'offre une stele funeraire gallo-romaine de Bourges
ou voisinent le disque solaire, le croissant lunaire, et deux triangles, symboles
protecteurs du mort et evocateurs de l'au-delä (fig. 1, 20).

II. Bronzes gallo-romains de style indigene.

Dans un memoire precedent2, j'ai cherche ä montrer par de nombreux exemples,
empruntes aux arts industriels et ä la plastique, que les caracteres typiques de l'art
indigene en nos contrees, manifestes dejä a l'epoque neolithique, puis aux äges du
bronze et du fer, persistent malgre la romanisation, pour s'affirmer ä nouveau apres
la chute de l'empire romain, avec l'art « barbare » du haut moyen age. Plus recem-
ment, M. Lantier 3 donne de nouvelles preuves de cette continuity, en etudiant
quelques figurines en bronze de notre Musee, provenant de Suisse et des environs
immediats. II ne cite que quelques exemples, et nous croyons utile d'enumerer ici,
parmi les petits monuments de la plastique gallo-romaine, originaires de notre
region et conserves dans notre Musee, ceux qui decelent ces traits avec le plus d'ävi-
dence, et qui constituent un groupe distinct des oeuvres de caractere essentiellement

classique (pl. /, II).
** *

II convient de differencier, dans la production plastique de nos contrees:

1. Les produits d'importation etrusque, frequents aux deux äges du fer 4.

2. Ceux de style grec, d'importation hellenique 5 ou romaine 6.

3. Ceux de style romain, importes ou executes dans le pays par des artistes
romains 7.

4. Ceux de style indigene, celtique, anterieurs ä la domination romaine; notre
Musee n'en possede pas de specimen.

1 Esperandieu, Recueil des bas-reliefs, II, p. 354, n° 1513.
2 «La persistance des caracteres indigenes dans l'art de la Suisse romaine», Genava, XII.

1934, p. 91.
3 «Petits bronzes figures du Musee d'Art et d'Histoire », Genava, XIV, 1936, p. 88.
4 Lantier, op. I., p. 88. Ce sont, au Musee de Geneve, les suivants: M 695, La Roche, Haute-

Savoie, Catalogue des bronzes figures antiques, p. 28, n° 64. — M 698, Menthon, ibid., p. 28, n° 63. —
M 696, Menthon, ibid., p. 32, n° 82; Genava, XIV, 1936, pl. IV, 3. —M 697, Menthon, ibid., p. 27,
n° 61; Genava, XIV, 1936, pl. IV, 1. — M 1154, Morat, ibid., p. 28, n° 65. — M 1048, Conthey,
Valais, ibid., p. 33, n° 85. — Les figurines M 800, M 801, proviendraient du Finistöre, ibid., p. 27,

n° 62, p. 32, n° 81; Genava, XIV, 1936, pl. IV, 2.
5 Ex. bouc de Sierre, Catalogue, p. 37, n° 105; Genava, XII, 1934, p. 110.
8 Ex. statuette d'Apollon de Chevrier, Catalogue, p. 19, n° 35; Genava, XII, 1934, p. 115.
7 Ex. tete de chien, de Sierre, Catalogue, p. 38, n° 108; Genava, XII, 1934, p. 114.
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5. Ceux qui sont des imitations de produits etrusques, grecs, romains (n° 1-3),
faites par des artisans locaux, tantöt avec habilete, tantot avec moins de bonheur
et avec quelques maladresses que revelent divers details.

6. Enfin ceux qui s'inspirent de themes greco-romains, mais avec une facture
de tradition nettement indigene 1.

** *

Les traits qui permettent de distinguer ces derniers (n° 6) procedent de la tradition

gauloise, mais certains sont aussi communs a tous les arts non classiques, c'est-
ä-dire qui n'ont pas adopte les principes novateurs de 1'hellenisme, et qui ont conserve
ceux du « primitivisme instinctif » 2. Iis peuvent servir de criteres pour discerner des

autres les produits gallo-romains dus ä des artisans locaux. Je les ai signales ailleurs,
et je resume ici les principaux d'entre eux, ceux que revelent nos monuments:

1. Attitude raide et sans aisance du corps au repos, qui retrouve facilement la
frontalite primitive 3.

2. Dans le corps en mouvement violent, tendance ä revenir ä la construction
primitive, qui place le torse de face sur des jambes de profil 4, comme le fait aussi

l'imagier de la Grece archaique avant la liberation classique.
3. Le bras leve n'a pas la direction normale, mais il est volontiers rabattu dans

le plan frontal 5, autre detail frequent de la construction primitive qui evite les

saillies dans la ronde bosse 6, comme il evite le raccourci dans le dessin7, et qui
projette en quelque sorte le corps sur une surface ideale.

4. Disproportion frequente des organes du corps humain les uns par rapport
aux autres: tete trop grosse, cou trop long, torse trop grand par rapport aux jambes 8,

oeil enorme, etc.

5. Anatomie rudimentaire, que Partisan esquive le plus souvent 9, laissant le
torse lisse, reduisantles bras ä des cylindres sans articulation, ou mollement incurves10.

1 Genava, XII, 1934, p. 118 sq.
2 Sur cette opposition entre les principes et les procedes du classicisme hellenique et du

primitivisme instinctif ou perpetue, cf. mon ouvrage « Classiques et primitifs dans l'art antique ».
3 Genava, XII, 1934, p. 122. Ex. C 210, Hercule de Langin; C 434, Hercule d'Avenches.
4 Genava, XIII, 1935, « La conquete du mouvement par la statuaire de la Grece archaique »,

p. 80 sq. Cette construction est tres nette dans diverses figurines d'Hercule marchant rapidement
et levant le bras droit, ibid., p. 198. Ex. C 1288, Auvernier.

5 Ex. nombreuses statuettes d'Hercule levant le bras droit; C 417, Mars de Bonvard; C 210,
Hercule de Langin; C 361, Hercule de Geneve.

6 Genava, XIII, 1935, p. 118. Rabattement dans la petite plastique frontale.
7 Rabattement dans le dessin du corps de face, Genava, XII, 1934, p. 110.
8 Ex. Hercule de Yaud, C 1288, main enorme; Lantier, Genava, XIY, 1936, p. 88.
8 Genava, XII, 1934, p. 122.

10 Ex. Hercule: C 210, Langin; C 435, Avenches, etc.
6
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6 Peu de developpement antero posterieur du cräne 1.

7. Schematisation tete et visage d'apparence geometrique, en sphere, en
triangle, en carre 2, cou en cyhndre, oeil en amande, en triangle, etc ; nez droit ou
tnangulaire

8 Arcade sourciliere en arc regulier, formant avec le nez une sorte de T3.
9 Chevelure arretee net sur le front, en arc de cercle parallele a la courbure de

l'arcade sourciliere4, et se raccordant mal avec le visage, si bien qu'on croirait
parfois a une calotte ou un bonnet

10 Chevelure en hgnes paralleles, mcisees, ramenees sur le front ou rejetees en

arnere, suivant une ancienne mode gauloise 5

11 Stylisations diverses de la chevelure, en Schemas geometnques 6.

12 Yeux a fleur de tete, aux angles externes souvent abaisses7, lis paraissent
parfois aussi comme morts, fermes 8.

13 Bouche sans modele, souvent petite, en coup de sabre, aussi avec les angles
externes abaisses 9

14 Visage sans expression, quand les yeux et la bouche sont affaisses, ll en
resulte une expression morne, hebetee, meme tragique, qui n'est point voulue, mais
involontaire 10

15 Manque de modele Les plans du corps se raccordent les uns aux autres sans

transition, et sont meme cernes par des lignes dures Ce detail est tres net dans la

figurme C 1296 (Hercule, Vaud), ou le toise est separe du bassm par un trait brutal;
dans la figurme C 1208 (Hercule, Vaud), une ligne separe du torse le cou cylmdrique,
et les joues sont dehmitees de meme Nous avons deja Signale la courbe trop precise
de la chevelure sur le front (n° 9) Les parties sexuelles ont Pair de pieces rapportees n.

16 Tendance a remplacer le modele par des incisions, mdiquant les meches de

la chevelure, le nombnl, les sems 12, les yeux 13, les plis de la drapene 14, et les rame-
nant a des traces geometnques et reguhers

1 Genava, XII, 1934, p 122
2 Ibid p 123, forme tnangulaire de la tete cippe de Sevva, bnque de Versoix, Hercule

d'Auvernier, C 1288 5 Ibid p 124
3 Genava, XII, 1934, p 124 6 Ibid p 124
4 Ibid p 124 7 Ibid p 123
8 Ex bnque de Versoix Cf Deonna, « Les yeux absents ou clos des statues de la Grece

primitive », Rev des et grecques, 1935, p 219
9 Genava, XII, 1934, p 123 Ex C 1208 Hercule, Vaud

10 Ibid p 127 Ex C 1208, Hercule, Vaud
11 Deonna, Catalogue des bronzes, p 18 Ex Hercule, Auvernier, G 1288, Mercure, Logras,

C 1222
12 C 435, Hercule, Avenches, C 1222, Mercure, Logras
13 Ex Hercule, G 1288
14 Genava, XII, p 127



PI. II. — 1. 3. C 11288; 4. C 1122; 5. 1657; 7. C 1205; 8. C 1208. Bronzes. — 2. C 850. Terre cuite
Versoix. — 6. 537. Cippe de Sewa. — Musee d'Art et d'Histoire, Genfeve.
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17. Transformation de divers details en ornements, meme en symboles tradi-
tionnels: ehevelure 1, dont les boucles et les meches deviennent des cercles ponc-
tu6s2, des godrons, des palmettes3; nombril4, seins en cercles ponctues, peau de

lion 5, corne d'abondance 6.

Reliefs.

537. — Gippe funeraire de Sevva, Geneve. Büste de la morte entre deux croissants

lunaires, dans le fronton. Cou mince et long; tete triangulaire, arcade sour-
ciliere et nez en T, ehevelure en arc de cercle sur le front; bouche petite, droite et
sans modele; arcade sourciliere et bouche aux angles legerement abaisses (pl. 11,6).

Deonna, Pierres sculptees de la vieille Geneve, p. 26, n° 71 (refer.); Genava, XII, 1934, pl. III,
7, p. 128.

G 850. — Brique en terre cuite, Yersoix. Tete triangulaire, nez triangulaire,
bouche droite, sans modele; les cheveux, en arc de cercle sur le front, rayonnent
en une immense palmette (pl. II, 2).

Rev. arch., 1916, I, p. 264, flg. 3; Genava, XII, 1934, pl. II, 4, p. 124, flg. 2, p. 128.

Figurines en bronze.

Hercule debout, nu, marchant rapidement vers sa gauche, le bras droit leve,
selon un type tres frequent en Italie et en Gaule romaine 7.

G 1208. — Yaud. Torse trop de face sur des jambes de profil; main droite
enorme, cou cylindrique separe du torse par une ligne nette; ligne cernant les joues;
ehevelure en arc de cercle sur le front; yeux enormes; bouche trop grande aux
coins affaisses; expression hebetee et presque grotesque. Bras droit rabattu dans
le plan frontal (pl. II, 8).

Catalogue, p. 11, n° 9; Lantier, Genava, XIV, 1936, p. 88, pl. IV, 6.

G 1296. — Vaud. Torse trop de face sur des jambes de profil. Incision brutale
separant horizontalement le torse du ventre; bras droit dans le plan frontal; aueune

1 Genava, XII, 1934, p. 127.
2 Sur ce motif banal dans la decoration de l'äge du fer et ulterieurement, ibid., p. 133.
3 Ex. brique de Versoix.
4 Mercure de Logras, G 1222.
5 Hercule, Genöve, C 361.
6 Hercule, Langin, G 210; Lantier, Genava, 1936, p. 88.
7 Catalogue des bronzes figures, p. 10.
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anatomie, le torse est lisse; chevelure en arc de cercle sur le front et en meches
incisees paralleles; peau de lion au bras gauche, simple pan de metal lisse (pi. 1,3).

Catalogue, p. 13, n° 16.

G 435. —Avenches. Torse trop de face; bras droit dans le plan frontal; chevelure
et peau de lion comme precedemment. Bouche droite, petite, sans modele; seins
incises.

Catalogue, p. 12, n° 14; Lantier, op. I., p. 88, pi. IV, 4.

C 433. —Avenches. Yeux et bouche abaisses; chevelure comme precedemment.
L'anatomie est mieux indiquee, et la peau de lion est sillonnee de plis.

Catalogue, p. 12, n° 13.

G 1289. — Neuchätel. Bras droit dans le plan frontal. Meme chevelure que
precedemment, anatomie esquivee, lisse.

Catalogue, p. 13, n° 19.

C 1288. — Auvernier, Neuchätel. Figurine denotant d'une fagon tres nette les

caracteres indigenes: torse trop de face; bras droit dans le plan frontal; musculature
esquivee; peau de lion en pan geometrique, incisee d'une nervure; parties sexuelles
mal raccordees au ventre; tete triangulaire; bouche petite, droite, sans modele;

yeux trop grands, aux angles abaisses; nez triangulaire; chevelure en arc de cercle

sur le front, faite de traits incises et ressemblant ä une calotte, (pi. II, 1,3)
Catalogue, p. 13, n° 17; Lantier, op. I., p. 88, pi. IV, 7.

C 211. — Tour de Langin, Haute-Savoie. Bras droit dans le plan frontal; meme
chevelure que precedemment; peau de lion incisee.

Catalogue, p. 13, n° 15.

G 828. — Habere-Lullin, Haute-Savoie. Chevelure en arc de cercle sur le front,
aux meches incisees paralleles; anatomie lisse. Deux traits incises simulent l'articu-
lation des genoux (pi. 1,1).

Catalogue, p. 12, n° 12.

G 829. — Habere-Lullin, Haute-Savoie. Mernes details.

Catalogue, p. 12, n° 11.

** *

C 434. —Avenches. Hercule debout, au repos, tenant un canthare dans la main

droite, et la peau de lion dans la gauche. Attitude raide, presque frontale. Peau de

lion lisse, chevelure comme precedemment, formant comme une calotte rapportee.

Catalogue, p. 16, n° 24.
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C 210. — Tour de Langin, Haute-Savoie. Hercule debout, au repos, tenant la

patere dans la main droite tendue de cote, corne d'abondance dans la gauche. Peau

de lion attachee au cou, et recouvrant la tete. Corps frontal; anatomie esquivee,
torse lisse, sans indications; le bras droit ecarte du corps horizontalement n'est

qu'une barre ronde; la corne d'abondance est transformee en une sorte de volute;
les elements du visage, arcade sourciliere, yeux saillants en forme de T, nez triangu-
laire, bouche, sont des plus maladroits.

Catalogue, p. 15, n° 23; Lantier, op. I., p. 88, pi. IV, 5.

C 361. — Geneve. Hercule debout, au repos; la main droite tenant une patere
de la droite tendue de cote. La peau de lion, qui descend du bras gauche jusqu'aux
pieds, est schematisee et bifurquee en bas. Anatomie esquivee, lisse.

Catalogue, p. 15, n° 22.

C 1222. — Logras, Ain. Mercure, debout, tenant la bourse dans la main droite,
coiffe du petase. Nombril indique par un cercle incise, avec point central. Les parties
sexuelles ont l'air d'une piece de rapport. Yeux et bouche aux coins abaisses (pi. 11,4).

Catalogue, p. 18, n° 33.

C 417. — Bonvard, Geneve. Mars, debout, au repos; bras droit leve dans le plan
frontal.

Catalogue, p. 10, n° 5.

C 1819. — Landecy, Geneve. Buste d'Eros. Chevelure stylisee en godrons
horizontaux; bouche droite, en coup de sabre; yeux ressemblant ä deux amandes
en saillie, sans modele. Expression morne.

Catalogue, p. 23, n° 48.

C 1843. — Martigny, Valais. Applique ronde, avec buste d'Eros. Cheveux
stylises; bouche legerement affaissee, expression morne.

Catalogue, p. 20, n° 40.

1844. — Martigny, Valais. Applique ronde. Buste feminin. Expression hagarde.
Catalogue, p. 34, n° 87.

1657. — Martigny, Valais. Pied de meuble, en patte de lion, surmonte d'un buste
de divinite de l'abondance. Chevelure en arc de cercle sur le front, stylisee en
rectangles; arcade sourciliere et nez droit en T; petite bouche sans modele, aux coins
abaisses; yeux enormes (pi. II, 5).

Catalogue, p. 27, n° 59; Genava, XII, 1934, p]. III, I.

C 1205. —Valais. Peson de balance, en tete de Silene. Barbe stylisee; chevelure en
arc de cercle sur le front; gros yeux aux angles abaisses. Expression hebetee (pi. 11,7).

Catalogue, p. 21, n° 43.

** *
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Les traits distinctifs que nous avons enumeres permettent de reconnaitre le

caractere indigene des bronzes dont la provenance est inconnue. Nous classerons
done volontiers parmi les figurines gallo-romaines la suivante:

1.230. — S.p. — Hercule, bras droit leve brandissant la massue, peau de lion
sur le bras gauche ecarte. Torse trop de face; bras droit rabattu dans le plan frontal;
seins et nombril incises en cercles ponctues; torse separe du ventre par un ressaut
en ligne horizontale, comme si le personnage portait une cuirasse (cf. detail analogue,
G 1296). Chevelure en arc de cercle sur le front, en lignes incisees; bouche droite,
petite. Haut.: 0,085 (pi. /, 5).

Catalogue,49, n° 149.
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